
 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

NOUVEL AFFICHAGE SUR LE BULLETIN 
CLARIFIE  
Nouvel affichage bulletin clarifié lié à la suppression des cotisations salariales 
chômage et maladie  
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RAPPEL LEGAL :  

Coût du travail : nouvelle mention sur les mesures « pouvoir d’achat » de la LFSS 2018 

 - Une nouvelle rubrique intitulée « dont évolution de la rémunération liée à la suppression des 
cotisations chômage et maladie » doit faire apparaître l’avantage que représentent pour le salarié, 
sur le bulletin de paye, les mesures de baisse des cotisations salariales mises en place dans le 
cadre de la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2018. Rappelons que cette loi a 
augmenté la CSG de 1,7 point au 1er janvier 2018 sur les revenus d’activité et sur certains 
revenus de remplacement, mais a supprimé la cotisation salariale d’assurance maladie de 0,75 % 
au 1er janvier 2018 et supprime la cotisation salariale d’assurance chômage de 2,40 % en deux 
temps (- 1,45 point au 1er janvier 2018, puis - 0,95 point au 1er octobre 2018).  

 

La valeur à afficher est donc égale à la différence entre :  

- la somme du montant de la cotisation salariale d’assurance maladie correspondant au taux qui 
était applicable au 31 décembre 2017 (0,75 % pour le cas général) et du montant de la part de 
cotisation salariale d’assurance chômage supprimée (1,45 % au 1er janvier 2018 ; 2,40 % au 1er 
octobre 2018)  

- et le montant égal à l’application d’un taux de 1,7 % à l’assiette de la CSG.  

 

S’agissant de l’emplacement de cette nouvelle mention :  

- jusqu’au 31 décembre 2018, elle figure en bas de bulletin, après le « Net payé en euros ». - à 
compter du 1er janvier 2019, date d’entrée en vigueur du prélèvement à la source (PAS), 
l’information sera mentionnée juste après le « Net à payer avant impôt sur le revenu », mais avant 
les détails de calcul du PAS et le « Net payé en euros ».  

Cette mention, qui doit désormais figurer sur les bulletins de paye, n’a en réalité qu’une portée 
informative 

 

IMPACT PEGASE : ci-dessous un exemple de présentation de bulletin à partir de la version 
6.31(1)  
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Le gain de cotisations s’élève à 32.22 dans notre exemple soit :  

- L’addition du montant de l’exonération d’assurance maladie de 0.75 %  

- L’addition du montant de l’exonération d’assurance chômage de 2.40 % (0.95% depuis janvier 
2018 + 1.45% de 2017)  

- La soustraction de l’impact de la hausse de la CSG de 1.7 % au 1er janvier 2018.  
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Soit :  

(2318.47 * (0.75% + 2.40% = 3.15%)) = 73.02 

(2400.41 * 1.70%) = 40.80  

Soit : - (73.02 - 40.80) = 32.22  

Attention, ce montant sera calculé automatiquement dans Pégase à condition que les rubriques de 
cotisations concernées soient paramétrées avec les « constantes systèmes » adéquates, c’est-à-
dire les « constantes taux » dans Pégase qui ramènent les taux renseignés dans les « Paramètres 
nationaux ».  

Attention, si les taux sont forcés manuellement au niveau de vos rubriques, la ligne de gain de 
cotisations ne sera pas correctement calculée.  

 

Ci-dessous la visualisation des constantes systèmes à respecter dans les rubriques de cotisations 
« Assurance Chômage TA + TB » et « Sécurité sociale totalité » :  

- Pour l’Assurance Chômage :  

 

La constante ASSEDICACTASAL_ ramène 0.00% dans les paramètres nationaux  
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- Pour la Sécurité sociale totalité :  

 

La constante MALADIESAL_ ramène 0.00% dans les paramètres nationaux : 

 


